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QUE les personnes nommées membres du conseil 
d’administration de l’Institut national des mines, en vertu 
du présent décret, soient remboursées des frais de voyage 
et de séjour occasionnés par l’exercice de leurs fonctions 
conformément aux règles applicables aux membres d’or-
ganismes gouvernementaux adoptées par le gouvernement 
par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65968

Gouvernement du Québec

Décret 1110-2016, 21 décembre 2016
CONCERNANT une autorisation à la Commission 
scolaire des Hauts-Cantons de conclure une entente de 
contribution financière avec la Société d’aide au déve-
loppement de la collectivité de la région de Mégantic 
dans le cadre du Fonds pour les infrastructures 
communautaires

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes 1° et 2° du 
premier alinéa de l’article 266 de la Loi sur l’instruction 
publique (chapitre I-13.3), une commission scolaire a pour 
fonctions d’acquérir ou de prendre en location les biens 
requis pour l’exercice de ses activités et de celles de ses 
établissements d’enseignement, y compris accepter gra-
tuitement des biens, et de construire, réparer ou entretenir 
ses biens;

ATTENDU QUE la Commission scolaire des Hauts-
Cantons veut procéder à la construction d’une nouvelle 
patinoire extérieure sur le terrain de la Polyvalente 
Montignac;

ATTENDU QUE la Commission scolaire des Hauts-
Cantons et la Société d’aide au développement de la collec-
tivité de la région de Mégantic souhaitent conclure une 
entente de contribution fi nancière, dans le cadre du Fonds 
pour les infrastructures communautaires, relativement à 
la construction de cette patinoire extérieure;

ATTENDU QUE la Commission scolaire des Hauts-
Cantons est un organisme scolaire au sens de l’article 3.6.2 
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (cha-
pitre M-30);

ATTENDU QUE la Société d’aide au développement de 
la collectivité de la région de Mégantic est un organisme 
public fédéral au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de cette loi, un organisme scolaire ne peut, sans 
l’autorisation préalable du gouvernement, conclure une 
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de 
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec 
un organisme public fédéral, sauf dans la mesure expres-
sément prévue dans la loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
et du ministre responsable des Relations canadiennes et 
de la Francophonie canadienne :

QUE la Commission scolaire des Hauts-Cantons soit 
autorisée à conclure une entente de contribution fi nancière 
avec la Société d’aide au développement de la collectivité 
de la région de Mégantic, dans le cadre du Fonds pour 
les infrastructures communautaires, relativement à la 
construction d’une patinoire extérieure sur le terrain de 
la Polyvalente Montignac, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65944

Gouvernement du Québec

Décret 1113-2016, 21 décembre 2016
CONCERNANT la fixation de la somme à être versée 
par Hydro-Québec au crédit du Fonds du Plan Nord 
pour l’année 2017

ATTENDU QUE l’article 5 de la Loi instituant le Fonds du 
Plan Nord (chapitre F-3.2.1.1.1) prévoit qu’Hydro-Québec 
verse annuellement au fonds consolidé du revenu, dans 
les 30 jours suivant la fi n de son exercice fi nancier, une 
somme de 10 000 000 $, que cette somme est portée au 
crédit du Fonds du Plan Nord et que la somme devant 
être versée annuellement par Hydro-Québec à compter 
de l’année 2017 est fi xée par le gouvernement;

ATTENDU QU’il y a lieu de fi xer à 15 000 000 $ la 
somme devant être versée par Hydro-Québec au fonds 
consolidé du revenu au crédit du Fonds du Plan Nord pour 
l’année 2017;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :
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